
/at'
REPUBLTOUE DU BEN{IN

PRESTDUVCE DE LA RERELTSUE

DECREÎ Nl go-23 DU 2l JAI{VrER 1996

LE PRESIDEI.IT DE LA REPI.'BL18UE,
CHEF DE LIETAT,

CT{EF DU GOUVERNEIVIEIIT,

VU l-a Loi No 9O-O32 du 11 Décenbre 't99O
Ia République du BJnin ;

portant Constitution de

vU la Décislon No 91 -O42/HCR/PT du JO Mars .1 991 portant proclarna-
tion des résultats définitifs du deuxième toui des éIèctions
présidentiell-es du 24 l,i,ar.s 1991 i

VtJ 1e Décret N' 95-rB1 du 22 Novembre 1995
du Gouvernenent .

portant composition

le Décret N" 95-41 9 du 21 Décembre 1995 portant attributions,
organisation et f onc ti-onnernent du Iriinistère des Affaires
Etrangères et de 1a Coopération ;

SUR Proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de 1ar Coopération ;

LE Conseil des Ministres
1996,

entendu en sa séance du 17 Janvier

VU

rticle '1 er.- Les nominations
re ffai,res Etrangères

- Directeur de Cabinet

DECRElE

ci-après sont prononcées au Minis-
et de la Coopérati-on :

Monsieur Georles I',HANNOU , Ambas-
sadeur

Monsieur Jean-Pierre EDON, Ambas-
sadeur

: Monsieur Nourou LA1{ÂNf

- Madame Nico]-e ELISHA et
- Monsieur Lpollinaire HACHEME

- Directeur Adjoint de
C abinet

- Chef de Cabinet

- Conselllers Techniques

: Monsleur André-Guy OLOGOUDOU ,
Ambas sadeur.

- lnspecteur Généra.tr des
Affaires Etrangères

Portant nomination au Mini-stère des
.A.ffaj-res Etrangères et cle Ia Coopé-
ration



Article 2.- Le présent Décret qui abroge toutes dispositions
âffies contiaj-res, prend effet pour compter de 1a date de
prise de fonctiorsdes iniéressés et Èera publié et communiqué
partout oùr besoin sera.

Fait à COTONOU, Ie 21 JAIiVIER 1996

Par le Président de la Républi.que,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

*.Ç/"'i-' a

'Nicéphore SOGLO.-

Le Ministre drEtat chargé -de 1a Coordins-
tion de ltAction Gouvernenental-e et de
Ia Défense Nationale,

Désiré VIEYRA.-

Le litinistre des Affaires
Etrangàres et de Ia Coopé-
ration,

Le Ministre des ances,

* Ir
\\,,,,

s{aî-Yves MONNOU. - .-''PauL DOSSOU. -

Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MEDli 4 I\,t,iEC 4
MF 4 AUTR.ES MINISTERES 17 SGG 4 DGBN-DCF-DGrcP.DGTD-DGDDT 5
BN-DAN.DLC.] GCOI{B-DCCT-]NSAE ] BCP-CSN-TGAA 

' 
UNB-M{A.FASJEF 

'INÎERESSES 6 JORB 1.-


